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EXPOSE DU LITIGE

ier recommandé du 12 novembre 2024, Monsieur 
 a saisi le pôle sgcif du tribunaljudiciaire cje Dijon oÙn
inte émise par I'URSSAF de Éourgogne le 6'novemore'ioi+, et

signifiée le 8 novembre 2024, pour un montaàt je 3g3 € correspondant aux
cotisations sociales et majorations de retard dues au titre du 3b," trimestre
2022.

L'affaire a été retenue à l'audience du 30 septembre zo2s, suite à un renvoi
pour sa mise en état.

A cette occasion, I'URSSAF de Bourgogne, représentée par son conseil, a
demandé au tribunal de :- dire que la contrainte est régulière en la forme et fondée en son

pnnctpe 
;- valider la contrainte d on montant de 3g3 € ;- condamner Monsieur  au paiement de cette

somme, outre des frai ontrainte d'un montant
de 42,23 € ;- débouter Monsieur  de |ensemble de ses
demandes, en ce en paiement des frais
irrépétibles.

Au soutien de ses prétentions, la caisse expose que l'opposant est affilié en
qualité d'auto-entrepreneur depuis le 30 janviei 2019.'Elle précise qu'en
l'absence de paiement des cotisations 6r'3ème trimestre zo22',le cotisànt a
été destinataire d'une mise en demeure préalable suivie de la contrainte
litigieuse.
S.ur la régularité de la contrainte, la caisse affirme que contrairement aux
allégations de l'opposant, la contrainte est parfaiterient régulière dans la
mesure où elle renseigne la nature et le montant des cotisatiôns ainsi que la
période concernée. Elle ajoute que la mise en demeure comme la contiainte
portent.mention des nom, prénom et qualité de leur signataire.
Sur le bien-fondé de la contrainte, la caisse rappel[e que les cotisations
sociales des auto-entrepreneurs sont calculées pâr appli'cation d'un taux à
leur chiffre d'affaires. Elle précise que ce statut n'â vocdtion à s'appliquer que
dans les limites d'un certain seuil de revenu.

spèce, le contrôle de la situation de Monsieur
 a mis en évidence qu'il avait minoré son chiffre
ue les cotisations sociàles visées dans la contrainte

correspondent aux cotisations calculées d'après les déclarations réalisées
par l'opposant, et n'incluent donc pas les montants redressés. Elle explique
que le cotisant demeure redevable de 433 € au titre du 3"'" trimestre 2A22.

Monsieur , représenté par son conseil, a sollicité du
tribunal q
- dise que la mise en demeure et la contrainte sont nulles ;- annule la contrainte du 6 novembre 2024',- déboute I'URSSAF de Bourgogne de l'ensemble de ses demandes ;- condamne I'URSSAF de Bourgogne au paiement de la somme de

3.000 € sur le fondement des dispositions de l'article 700 du code de
procédure civile, et des dépens.

sur la régularité de la contrainte, l'opposant indique que la mise en
demeure et la contrainte sont nulles dans la mesüre ôù elles ne lui
permettent pas d'avoir connaissance de la cause, de la nature et de l'étendue
de son obligation. ll précise que la mise en demeure comme Ia contrainte
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do1ye1!, a pgi!.e de nullité, porter mention de la nature de chacune descotisations, de t'assiette de càtcutet du tâux appliqrê. iir;oüt" q'rËl; n-aturede chacune des cotisations doit être rense'sjriérice, distinctement et nonso-us un terme générique.
ll fait observer àu'en l'bspèce la contrainte fait simplement référence à des"cotisations et càntributio'nsià"à1""p ersonnelles dü travailleur indépendant,
y-aigra.tigns et penarités", sans prud oe, preciéions 

'il 
reteve unèôie-ôüe rucontrainte comoorte un ('l) qui renvbie à la mention ,,cofisations 

etcontributions socia/e s proviàiônààttes,ou rTrrie"i àe- a période indiquée eté_ventuellement Q r9çju..ra.1isation de- t'iriii'piirààente, conformément àlbrticle R.131-4 {u c§s". il soutient qu'àuCùÀ Jér ààËi,rents susvrsés ne ruipermet de connaître la nature de châcune des coiiiàiioni Jpp"ré"ï-s'agissant de ra mise en demeure pqeàrâuré; ii;;il; oe ôe qué-rà natureexacte des cotisations n'est pas rendeignéé, â saroliteur ventilation au titredes différents risques. il sou'rigne par. jire;b quê'àËrr"-ôi né ôiéèË" ,],.rnmotif de mise en recouvremeÀt.
Sur la violation de l'article L. tions entre le publicet l'administration, Monsieur  inoiquâ,il;';i;; ."texte toute décision de |admi r ta ôig;àtr;;;à'ronauteur ainsi oue res nom, prénom et quarité oé éèrul-ci. rr ràit vâorr!-ue racour de casèation, réunie en âssàrblée plénière, a considéré que cesmentions constituaient des formalités substdntieilâJàont l'absence doit êtresanctionnée par la nullité..rr relève.que la miie à, oêràrr" ne renseigne pas
la. qualité de'son signataire, oês rôis qu'eile ,ir" àé ,anière ambiguë ,,Le
directeur ou son dél-égataire,'.

MOTIFS DE LA DECISION

Sur la recevabilité

Attendu gqg le recours a été introduit dans les formes et délais prescrits parl'article R.133-3 du code de la sécurite iociàle. 
- --

Que celui-ci doit dès lors être déclaré recevable.

sur la régularité de la mise en demeure et de la contrainte

Attendu qu'a.u soutien de son recours, Monsieur 
P_nl9!d se prévaloir de deux moyens principàui :lè 
la mlse en demeure et de la contrainte, et le non-respect des dispositiôÀs del'article L.212-1du code des relations'entre re Éuoriô et l,administration.

Que le cotisant affirme :

;9LPl,:T':jl:,l9-r. la mise en demeure et ta contrainte ne tuipermettent pas
o avorr connaissance de la nature, de la cause et de l,ét'endue dô sonobligation, dès lors qu'eiles ne pôrtent pai mLÀtion de la nature descotis.ationsi gu'il ajoute que la misb en oerhôure ne ôorte mention d,aucunmotif de mise en recouvrement.

;e!,s^egTd ]iey, la mise en demeure contrevient aux dispositions de l'articleL.212-1du code des relations entre le public et l'administration, qui imposentà toute décision administrative de comporrer, à aèi;; à;'"üiriie, 'i"§ior,
prénom, qualité et signature de son auteur; ciu;iriàii vatoir qùelâ ôàur oecassation, dans ,ljriêl.d_" principe.du I mars'202+, èst vénüè préciséi qu"
ces mentions constituent de's forriralités substansfÈti"1, doniliriôbÀervation
est sanctionnée par la nullité.

Attendu que l'u. RS_s_AF de Bourgog.ne soutient que l'ensemble des moyenssoulevés par l'opposant est in-opërant; qu,éilej ,epllqr" que la miié en
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demeure et la contrainte sont parfaitement motivées et comportent
l'intégralité des mentions nécessaires au cotisant pour avoir connaissance de
la cause, de la nature et de l'étendue de son obligation; qu'elle met en
exergue que de jurisprudence constante, la mise en demeure ne contenant
pas les nom, prénom, qualité et signature de son auteur est régulière, dès
lors qu'elle renseigne la dénomination de l'organisme social émetteur.

Sur la motivation de la mise en demeure et de la contrainte

Attendu qu'il résulte des dispositions combinées des articles L.244-2 et
R.133-3 du code de la sécurité sociale que la délivrance d'une contrainte doit
être obligatoirement précédée de la délivrance d'une mise en demeure,
adresséé par lettre recommandée à l'employeur ou au travailleur
indépendant, dont le contenu doit être suffisamment précis.

Qu'aux termes de l'article R 244-1 alinéa 1 du code de la sécurité sociale,
cette mise en demeure précise la cause, la nature et le montant des sommes
réclamées, les majorations et pénalités qui s'y appliquent, ainsi que la
période à laquelle elles se rapportent.

Attendu qu'il convient de rappeler quê l'obligation de motivation prévue à
l'article L.244-2 du code de la sécurité sociale est réputée satisfaite lorsque
la mise en demeure précise la nature et le montant des cotisations réclamées
ainsi que la période à laquelle elles se rapportent.

Que s'agissant de la nature des cotisations sociales, la mise en demeure
préalablé doit simplement permettre d'identifier I'origine de la dette ce, sans
qu'il soit nécessaire de renseigner la nature exacte de chacune des
iotisations sociales distinctement, et la ventilation des sommes afférentes.

Que de jurisprudence constante, cette obligation est réputée satisfaite
lorsque là contrainte fait expressément référence à une mise en demeure
préalable portant mention de I'ensemble de ces éléments.

Attendu en l'espèce que le 22 mars 2023,|'URSSA
une mise en ciemeuie à l'encontre de Monsieur ,
portant sur le recouvrement de la somme globale d

Que la contrainte du 6 novembre 2024 a fait l'objet d'une signification, par
remise à personne le 8 novembre 2024.

Que si ces actes ne renseignent pas la nature de chacune des cotisations
appelées, ils comportent les informations suivantes :

la contraint'e vise expressément "Mise en demeure n'2022211120 en
date du 22/03/23"',

- la mise en demeure indique "Cotisations et contributions sociales
personnelles obligatoires, maiorations et pénalités".

Que la'mise en demeurè et la contrainte renseignent en outre les montants
de cotisations sociales réclamées, et des majorations afférentes, ainsi que
les périodes auxquelles elles se rapportent.

Que force est néanmoins de constater que la mise en demeure comme la

contrainte ne comportent pas le motif de mise en recouvrement, soit la cause
de la créance.

Que la mise en demeure et la contrainte doivent en conséquence être
déclarées nulles, pour défaut de motivation.
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Sur les frais de signification de la contrainte :

Attendu que l'article R.133-6 du code de la sécurité sociale dispose que lesfrai.s de signification de la contrainte faite dLÀi lér .onoitiôni-pieiles aI'article R133-3,.ainsi que de tous actes oe- procédure nécessaires à sonexécution, sont à la charge du débiteur, sauitôrsqre r'àppoïtionË'àÉiugee
fondée.

Que l'oppositior gJant en |espèce fondée, les frais de signification de lacontrainte du 6 novembre 2024 resteront à la chârge dé r;ùnbênË oeBourgogne.

Sur les frais irrépétibles et les dépens

Attendu que-l'équité ne commande pas d.e faire application des dispositionsde l'article 700 du code de procédure civile.

Que les dépens seront mis à ra charge de |'uRSSAF de Bourgogne.

PAR CES MOTIFS:

Le tribunal statuant publiquement, par jugement contradictoire rendu endernier ressort, par mise à hispositioh au sécrétariat-grèffà,

Déclare l'opposition recevable ;

^Oilqr" la mise en demeu re du 22 mars 2023 et la contrainte du 6 novembre
2023 sont nulles, pour défaut de motivation ;

Déboute en conséquence I'URSSAF de Bourgogne de l'ensemble de ses
demandes;

Déboute Monsieur  de sa demande en paiement desfrais irrépétibles ;

Met les dépens à la charge de l'URSSAF de Bourgogne.

Dit qu.e chacune des parties pourra se pourvoir en Cassation dans le délai de deux
lots à.,c9p.pter.de.la notification de cette décision, pàr-fé ministère O'uââvocàt auuonserl d'Etat et à la Cour de Cassation, en application des articles L 144-4, R-144-
1 et R 144-2 du code de ra sécurité sociare i bue ré-aemànoàùiqui .r..orà" 

"nson pourvoi ou dont le pourvoi n'es.t pas admis ieut, en cas oe ièiour;luôe ânùsit
être condamné à une àmende civile dont le monlàËt-ne-[èut excéder 3.000 euros
et, dans les mêmes limites, au paiement d'une inoemnitô énvers le defendèui.

LA GREFFIERE
i

Mne Agnàs ïfilfV,qîî§ s/5
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